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1 ASSEMBLEE GENERALE DU 16 FEVRIER 2022  
 
 

Etaient présents : P.A. ROUX, M. FENAYON, J. BUARD, ALINE ET PHILIPPE 
BODILSEN, F. CHARBONNIER, P. GESLIN, R. PLANCHAUD, G. PINARD,  
J. NICOLAS. 
 
Absents/Excusés : J.B. DUHAMEL, J.L. LACASSIE, J.C. VANDERASPOILDEN,  
M. VALTAT, G. DENIS, L. PLAIS, S. SASSIAT, MARTINE ET BERNARD 
SENECHAL. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire de la RSP portant sur l’exercice 2021 s’est 
déroulée en visio-conférence au vu de la pandémie du COVID 19, le 16 février 2022 
à 15h00. 
 
Le vote s’est effectué soit par courrier postal, soit par formulaire en ligne par les 439 
adhérents au 18/01/2022. 
 
Le vote a été dépouillé le 15/2/2022 (voir le procès-verbal de l’AG ordinaire ci-après), 
après vérification que le quorum a été atteint. 
 
Le résultat des votes est communiqué au cours de l’AG. 
 
Les différents rapports et le budget provisionnel ont été adoptés à la majorité des 
inscrits. 
 
Les 2 vérificateurs aux comptes Lucie JENNEQUIN et André DUVAL ont été réélus. 
 
L’Assemblée Générale est close à 16h30. 
 
                   LE PRESIDENT       LA SECRETAIRE 
                   P.A. ROUX    L. PLAIS 
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2 VOTES ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
 

Point mis au vote à l’Assemblée Générale Ordinaire Résultat 

Rapport moral 2021 Point adopté à l’unanimité. 

Rapport d’activité 2021 Point adopté à l’unanimité. 

Bilan Financier 2021 Point adopté à l’unanimité 

Budget 2022 Point adopté à l’unanimité 

Rapport des vérificateurs aux comptes Point adopté à l’unanimité 

Election des vérificateurs aux comptes Point adopté à l’unanimité 

 

Vote en ligne du 27 01 2022 au 15 02 2022 12h00 
 

Nombre de votants 277 

Nombre d'inscrits 439 

Nombre de votants / Nombre d'inscrits 63,10% 

 

VOTES AG ordinaire Rapport 
moral  
2021 

Rapport 
d'activité  

2021 

Bilan 
Financier 

2021 

Budget  
2022 

Rapport des 
vérificateurs 
aux comptes 

Election des 
vérificateurs 
aux comptes 

OUI  276 275 276 275 275 274 

NON  0 1 0 0 1 0 

ABSTENTION  1 1 1 2 1 3 

Nombre de OUI / 
nombre de votants 

99,64% 99,28% 99,64% 99,28% 99,28% 98,92% 
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3 REMARQUES OU QUESTIONS DES ADHERENTS 
 
 

Vos questions ou remarques (zone libre) 

Sincères remerciements à l'ensemble des animateurs, et bénévoles de la RSP, qui permettent 
à beaucoup d'entre nous, malgré cette période particulière d'avoir une vie sociale. 

Merci à tous les bénévoles pour leur engagement. 

Tout fonctionne bien. Une remarque : la page 3/12 du document "présentation" est vide. 

Bonne idée d'avoir inclus les deux nouvelles activités : SMS et ACTIV'MEMOIRE qui ravissent 
les adhérents qui y participent.   

Quand est ce que l'on trinque ? 

Je n'ai pas vu apparaître de frais bancaires dans les comptes. Or les comptes bancaires des 
associations sont maintenant considérés comme les comptes professionnels et soumis 
(honteusement !) à des prélèvements sur les opérations effectuées. [1] 

Bravo à l’équipe encadrante et aux bénévoles 

J'ai lu les différents rapports. Je les approuve. 

Encore un grand merci à tous les bénévoles qui font vivre le club 

Merci à tous les animateurs, animatrices. Sans eux, Les adhérents n'auraient rien. Merci aussi 
à toutes les personnes du bureau qui font marcher la RSP. 

 
[1] Réponse du trésorier de la RSP Mr VANDERASPOILDEN Jean-Claude (24/01/2022) : 
Effectivement dans les comptes de la RSP n'apparaissent pas les frais bancaires. Ces frais nous sont 
facturés mensuellement par la banque. Mais tous les mois, je demande le remboursement de ces 
frais, qui nous sont crédités mensuellement sur le compte courant de la RSP. Aucun frais bancaire de 
tenue de compte, où autres opérations ne sont payées par la RSP. 
En espérant avoir répondu à votre légitime question. 
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4 PROCES VERBAL AG ORDINAIRE DU 16 FEVRIER 2022 
 

 


	1 ASSEMBLEE GENERALE DU 16 FEVRIER 2022
	2 VOTES ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
	3 REMARQUES OU QUESTIONS DES ADHERENTS
	4 PROCES VERBAL AG ORDINAIRE DU 16 FEVRIER 2022

